
L’Association Nationale d’Aide L’Association Nationale d’Aide L’Association Nationale d’Aide L’Association Nationale d’Aide 
aux Handicapés Mentaux              aux Handicapés Mentaux              aux Handicapés Mentaux              aux Handicapés Mentaux              

(ANAHM asbl)(ANAHM asbl)(ANAHM asbl)(ANAHM asbl)    
 

En collaboration avec les asbl AFrAHM, APEM 
T21, APEPA, AP³ et Inclusie Vlaanderen vzw, 

 

organise un COLLOQUE  

à l’occasion de ses 50 ans :    

Samedi 5 décembre 2009 
 

À la Maison des Associations 
Internationales (MAI) 
Rue Washington, 40  

1050 Bruxelles 

Parents debout, Parents debout, Parents debout, Parents debout,     
enfants debout :enfants debout :enfants debout :enfants debout :    

50 ans d’émancipation50 ans d’émancipation50 ans d’émancipation50 ans d’émancipation    

Avec le soutien du secrétariat d’Etat aux Personnes   

handicapées et de : 

    

Programme de la journéeProgramme de la journéeProgramme de la journéeProgramme de la journée    
 

9h - 9h30   Accueil 
 

9h30-9h50  Histoire du mouvement, Jean-Marie Elsen, Président de l’ANAHM, et Christophe             
   Elsen 
 

9h50-10h10  Parents/proches : un maillon fort dans un soin partagé, Ronny Dierendonck,              

   Administrateur délégué du Werkcentrum voor Inclusief en Emancipatorisch                     

   Vormingswerk (WIEV), formateur 
 

10h10-10h30  Une nouvelle façon de penser, André Gubbels, Inspecteur à l’Agence Wallone pour 

   l’Intégration de la Personne Handicapée (AWIPH) 
 

10h30-11h   Pause café 
 

11h-13h  Témoignages  
 

• Le groupe de parole de Wavre, Martine Dassy et Claudine Chasse, animatrices 
• Le groupe « Vous et moi », deux auto représentants et Guy Hubert, personne              

ressource 

• Association P.L.A.N. : le projet d’avenir personnalisé, Martine Boone,                        
coordinatrice de l’asbl P.L.A.N. (avec témoignages audiovisuels) 

 

13h-14h  Lunch 
 

14h-16h   Ateliers  
 

• Parcours de parents, une place, des engagements, Christine Deravet (APEPA),  

Jocelyne Burnotte (AP³), Paul Janssens (FOVIG), Toon Callewaert (FOVIG en Inclusie 

Vlaanderen).   
 � Atelier bilingue : interprétation simultanée FR/NL. 
• Inclusion et participation sociale, Marcel Deravet (APEPA) et Richard Bonjean 

(APEM T21) 

• « Nous sommes des citoyens » 

� A propos de vie affective… : Guy Hubert, psychologue 
 
 
 

� L’autonomie au quotidien : Claudine Chasse et Martine Dassy, animatrices 
 
 
 
 
 

16h-16h30   Mot de la fin, Ronny Dierendonck 
 
 

16h30-17h   Drink de clôture 



    

Informations pratiquesInformations pratiquesInformations pratiquesInformations pratiques    
 

PAF :  Membre : 10€  
 Non membre : 15 € 
 

À verser sur le compte 210-0613448-72 de l’asbl 
ANAHM avec la communication : « 05/12/09 - 
Nom du participant » 

 

L’inscription sera effective dès réception du                  
paiement. 
 

Informations : Valérie Decruyenaere  
 � 02/247 28 23 

� valerie.decruyenaere@anahm.be 
 
 

Accès : 
 

 

En train : arrêt à la gare de Bruxelles Midi 
Prendre ensuite le tram 81 direction 
Montgomery, arrêt « Bailly ». 

 

En métro : prendre la ligne Simonis -         
Clémenceau, arrêt « Louise ».  Prendre 
ensuite le tram 94, arrêt « Bailly ». 

 

 En bus : bus 54, arrêt « Bailly » 

Ce colloque respecte les règles « facile à                 

comprendre » et « facile à lire » d’Inclusion                 

Europe. 

    

Nos Partenaires Nos Partenaires Nos Partenaires Nos Partenaires     
 

 

Inclusie Vlaanderen :              
Association néerlandophone 
pour l’inclusion des personnes 
handicapées mentales 

AFrAHM : Association                
Francophone d’Aide aux    
Handicapés Mentaux 

APEM T21 : Association de 
personnes porteuses d’une 
trisomie 21, de leurs parents 
et des professionnels qui les 
entourent 

APEPA :  
Association de Parents pour 
l’Épanouissement de la             
personne Autiste 

AP³ :  
Association de Parents et de 
Professionnels autour de la 
Personne Polyhandicapée 

    

AccessibilitéAccessibilitéAccessibilitéAccessibilité    
    

Dans le programme, un logo de couleur est               
indiqué devant chaque intervention. 
Il existe 3 logos de 3 couleurs différentes. 
 

 

Le logo bleu :   
Une réunion de préparation avant le             
colloque est prévue. 

Il y aura des résumés des présentations en facile à 
lire. 
Les orateurs parleront lentement dans un langage 
accessible à tous. 
Les orateurs feront participer le public. 
Les orateurs auront pris connaissance des cartes 
d’accessibilité et y feront attention. 
Par exemple, les orateurs s’arrêteront quand la 
carte rouge est utilisée et ralentiront quand ils 
verront des cartes jaunes dans le public. 
Il y aura plus de temps pour les questions. 
 

 

Le logo jaune : 

Il y aura des documents en facile à lire. 
Les orateurs parleront lentement et          

feront attention aux cartes d’accessibilité utilisées 
par les participants. 
Le public pourra intervenir. 
 
 

Le logo rouge : 

Il n’y aura pas de mesures d’accessibilité 
pendant ces présentations. 

Les mots utilisés seront probablement très         
spécifiques et ne seront pas faciles à comprendre. 
Les orateurs ne devront pas obligatoirement             
s’arrêter quand ils verront des cartes rouges. 


